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“



Entre le faible et le fort, c’est la justice qui protège



“



Christiane Taubira, Garde des Sceaux, ministre de la Justice
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Une justice accessible



«Impartiale et sereine, la justice doit être plus proche des citoyens»



Audition devant la commission des lois de l’Assemblée nationale Paris - 5 juillet 2012
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Chaque citoyen, indépendamment de ses ressources, doit pouvoir prétendre à une justice de qualité. C’est une exigence démocratique. Elle s’est traduite par des décisions immédiates de la garde des sceaux, ministre de la justice, dès son arrivée, en direction de nos concitoyens les plus faibles et les plus démunis socialement : r L a consolidation de l’aide juridictionnelle. Christiane Taubira souhaite un financement rénové de l’aide juridictionnelle. La ministre proposera dès le projet de loi de finances de 2014 une suppression de la taxe de 35 euros exigée pour agir en justice, qui entrave l’accès au droit. Dès 2012, elle a engagé les études nécessaires à la mise en place d’un financement nouveau permettant la suppression de cette taxe.



r Une organisation judiciaire plus simple, plus efficace permettant un meilleur service aux justiciables. -  La garde des sceaux a souhaité mener sa réflexion à partir de travaux sérieux et de qualité. C’est la raison pour laquelle elle a confié une première mission à l’Institut des Hautes Etudes sur la Justice concernant l’office du juge et ses périmètres d’intervention. C’est à partir d’une réflexion sur les missions et donc les attentes de la société, que nous pourrons adapter l’organisation judiciaire aux besoins. L’IHEJ devra remettre ses recommandations en avril 2013.



r Par ailleurs, la garde des sceaux a mis en place deux groupes de travail, le premier sur le Juge du XXIème siècle et le second sur les Juridictions du XXIème siècle. Ces groupes de travail rendront leurs conclusions en juin 2013. La ministre de la justice a confié l’animation de ces deux groupes de travail à des professionnels connaisseurs de ces sujets. Les organisations syndicales représentatives participeront à ces groupes de travail.



- Le groupe de travail sur le Juge du XXIème siècle réfléchira au périmètre d’intervention du magistrat et à son assistance. Ce groupe de travail se penchera aussi sur le rôle du citoyen dans l’œuvre de justice. La garde des sceaux a dès juin dernier suspendu l’extension de l’expérimentation des citoyens assesseurs de la loi du 10 août 2011.  Elle a confié à deux avocats généraux près la Cour de cassation le soin d’effectuer le bilan de cette expérimentation. Il ne s’agit pas de remettre en cause la participation des citoyens au processus judiciaire mais de réfléchir à la meilleure manière de le faire. - Le groupe de travail sur les Juridictions du XXIème siècle abordera l’organisation judiciaire des cours d’appel et des juridictions de première instance. Il repensera les contours des TGI et des TI autour des contentieux de la famille, du divorce, de la consommation, du surendettement, des tutelles et du logement, conformément à l’engagement du Président de la République. Il envisagera la possibilité de fusionner ces juridictions au sein d’un tribunal de première instance et d’y rattacher les juridictions sociales. Le groupe de travail abordera aussi le fonctionnement des juridictions, le fonctionnement des instances internes aux juridictions et leur ouverture sur la société civile. 



«Rendre la justice plus accessible passe par une carte judiciaire adaptée mais exige aussi de tenir compte des moyens des justiciables» r Enfin, la ministre a décidé de ne pas rouvrir le chantier de la réforme de la carte judiciaire effectuée en 2008, qui a causé beaucoup d’amertume localement, et de mener une réflexion sur les ajustements ponctuels qui pourraient être réalisés. Se fondant sur le critère objectif des conclusions du rapporteur public au conseil d’Etat lors de l’examen de cette réforme, elle a confié à un conseiller d’Etat honoraire, assisté d’un président d’un tribunal de grande instance, et d’une spécialiste de l’immobilier judiciaire, le soin de faire des propositions concrètes relatives à la présence et à l’organisation de la justice dans huit villes, soit de réimplantation d’un tribunal de grande instance, soit d’aménagement d’autres infrastructures.
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Une justice efficace



«Il faut aider la jeunesse de notre pays à retrouver son chemin… je ne crains pas la répression mais je travaillerai d’arrache-pied pour la prévention et pour l’éducation»



Discours à l’Ecole nationale de la protection judiciaire de la jeunesse Roubaix - 20 novembre 2012
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Donner du sens à la peine. C’est le socle de la politique pénale de la ministre Christiane Taubira, articulant l’objectif d’efficacité de la réponse pénale, la lutte contre la récidive et le respect des personnes poursuivies et des victimes. r Prise en charge des mineurs Placée au cœur de l’action du président de la Répu-



pour déterminer les conditions de leur réus-



blique, la jeunesse est la priorité du ministère de la



site au regard d’autres types de prise en



justice. Elle s’est traduite dès l’arrivée de la ministre



charge.



par une série de décisions concrètes qui réaffirment la spécificité de la justice des mineurs, alliant sanction







gnement pour les mineurs et les jeunes



et éducation.







- La diversification des modes d’accompamajeurs doit être améliorée : créations



- La création de 178 postes d’éducateurs de



d’emplois dès le budget 2013 de psycho-



la protection judiciaire de la jeunesse dans



logues et de personnels des classes relais,



le budget 2013. Ces créations d’emplois



et renforcement financières du secteur asso-



doivent permettre une meilleure prise en



ciatif habilité.



charge en milieu ouvert, qui est celle qui garantit un taux de récidive le plus bas (80 % des mineurs pris en charge dans ce type d’accompagnement, ne récidivent pas). Ils permettront de réduire, notamment, les délais de prise en charge des mineurs confiés. Afin de conduire dans les conditions les plus pertinentes le développement des centres éducatifs fermés (CEF), une







- Simplification et clarification des dispositions de l’ordonnance de 1945 pour faciliter le travail des juridictions et pour rendre à la justice des mineurs son caractère spécifique, suppression des tribunaux correctionnels pour mineurs (TCM) : ces chantiers ont été lancés en 2012 et aboutiront dès le premier semestre 2013.



évaluation de ce dispositif est en cours
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«Nous refusons de ne pas réfléchir au sens de la peine… nous refusons de prendre acte de cette défaite culturelle et sémantique qui ces dernières années a relégué le raisonnement (…) pour privilégier le bon sens immédiat…»



Discours à l’assemblée générale du Groupement Etudiant National d’Enseignement aux Personnes Incarcérées (GENEPI) - Ecole polytechnique Paris - 8 décembre 2012
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r Une politique pénale claire et organisée



intervenant dans un temps utile, apporter une attention particulière à la situation des victimes, respect des droits de la défense, provoquer des réunions régulières des officiers de police judiciaire, recours à l’incarcération doit répondre aux situations qui l’exigent strictement, principe de spécialisation de la Justice des mineurs qui doit être mis en œuvre dans tous les cadres procéduraux.



conformément aux impératifs démocratiques : la circulaire du 19 septembre 2012, adoptée en conseil des ministres :



La ministre de la justice a clarifié les missions du garde des sceaux, et des parquets en matière de politique pénale et d’action publique. 



















- L a définition claire d’orientations de politique pénale est le préalable indispensable à la conduite quotidienne, par tous les magistrats du ministère public, d’une action lisible et harmonisée sur l’ensemble du territoire national. 



• Définition d’une politique d’exécution et



- La ministre a réaffirmé sa volonté de conduire la politique pénale déterminée par le gouvernement et de veiller à la cohérence de cette politique sur le territoire de la République.



La ministre a souhaité



-E  lle a voulu définir les nouvelles modalités de relations entre la chancellerie, les procureurs généraux et les procureurs de la République et fixer les principes généraux de la nouvelle politique pénale du gouvernement (Une modification de la rédaction de l’article 30 du code de procédure pénale, interviendra dès le premier semestre 2013, pour restituer à la fois au garde la responsabilité d’animer la politique pénale, et au parquet le plein exercice de l’action publique afin de mettre ainsi en cohérence la loi et la nouvelle pratique). - La ministre a souhaité fixer des orientations générales mais précises et indiquer quelles sont les modalités d’action du ministère public. -E  lle a fixé sept axes prioritaires d’action aux parquets : toute décision doit être individualisée, favoriser les réponses pénales
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d’aménagement des peines humaines, efficace, évitant la récidive et permettant de tenir compte de la situation des établissements pénitentiaires :







-p  rivilégier les peines qui permettent de prononcer une sanction compréhensible par tous, préservant l’intérêt des victimes, et les mieux à même de prévenir le risque de récidive et de favoriser la réinsertion de la personne condamnée,







- favoriser, dans le respect des intérêts de la société et des droits des victimes, l’insertion et la réinsertion des condamnés ainsi que la prévention de la récidive,







-d  emander aux parquets de s’assurer que les modalités d’exécution des peines d’emprisonnement tiennent compte de l’état de surpeuplement des établissements pénitentiaires.



Dès les premières semaines de 2013, la ministre se rendra sur le terrain, dans les prisons surencombrées et les juridictions concernées, pour vérifier sur place, à partir d’indicateurs précis, les effets de sa politique pénale.
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• Politiques pénales spécialisées Sur le terrain et en fonction des besoins, des circulaires de politique pénale spécialisées ou territoriales sont venues indiquer les orientations du gouvernement ou accompagner les dispositifs mis en place : - c irculaires sur les actes à caractère raciste ou antisémite en juin, sur les gardes à vues (GAV) des étrangers en séjour irrégulier, en juillet sur l’application de la loi sur le harcèlement, sur les armes ou sur la mise en place de zones de sécurité prioritaires (ZSP) en août, - c irculaires de politique pénale territoriales de Marseille et de Corse, notamment.



• Lutte contre la récidive : la méthode du



consensus



Tout en recréant la confiance et l’autorité, la garde des sceaux œuvre avec ses partenaires à la recherche de l’efficacité de notre politique pénale. Parmi les objectifs affichés par le Président de la République, elle s’est attachée, dès son arrivée, à engager la lutte contre la récidive.
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Installé à la mi-septembre par Christiane Taubira, un comité d’organisation - composé de personnalités très diverses - a préparé pendant plusieurs mois la conférence de consensus des 14 et 15 février 2013. L’objectif de cette conférence de consensus est de formuler des préconisations faisant l’objet d’un vaste consensus afin d’orienter notre politique pénale sur des expertises et des éléments fondés. La conférence s’appuie sur une méthodologie réunissant des garanties d’efficacité : état des lieux des connaissances en matière de prévention de la récidive tant en France qu’à l’étranger, recensement des expériences et pratiques professionnelles prometteuses, inventaire des organisations, méthodes et pratiques professionnelles les plus efficaces, mise à disposition publique des termes du débat sur la prévention de la récidive, de rechercher les moyens de les mettre à disposition du grand public, au-delà des seuls spécialistes, et de proposer les termes d’un consensus constructif sur les mesures à mettre en œuvre.
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«Le présent quinquennat sera un quinquennat de construction… nous avons décidé de procéder à un vaste programme de rénovation. Cela constitue une urgence, parce que le parc pénitentiaire a été mal entretenu…»



w Le chantier pénitentiaire







La ministre a pris la mesure dès son installation des difficultés nombreuses du service public pénitentiaire. Elle a souhaité placer ce service public sous la référence du droit : affirmation du rôle des règles pénitentiaires européennes.







Elle a très rapidement pris les mesures nécessaires en urgence :







•U  n programme immobilier d’urgence dès l’été 2012 tourné vers l’amélioration de la dignité des conditions de détention des personnes détenues et des conditions de travail des personnels. Des programmes d’urgence lancés quand cela était nécessaire, par exemple aux Baumettes, (650.000 euros de travaux prévus dès cet été), complétés depuis.



Un programme qui se poursuivra sur tout le quinquennat et sur tous les territoires de la France. Ce programme, sera complété par la réalisation d’unités de vie familiale et de parloirs familiaux qui concerne tous les établissements non équipés.



•U  n programme national pluriannuel assumé dès le PLF 2013, dès le mois de juin 2012, marqué par - des grands projets de rénovation : Paris-la Santé, Fleury-Mérogis, Baumettes 2 et Aix 2, pour un total de 800 millions d’euros sur la législature : ces projets permettront de mettre aux normes ces monuments que sont ces établissements.
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Ces rénovations changeront la vie de plus de 10.000 personnes par an. - La fermeture d’établissements vétustes : 1.082 places fermées au total entre Valence, Riom, Clermont-Ferrand, Beauvais, Compiègne, Vieux Liancourt, Orléans, Chartres ; de nouveaux établissements seront construits entre 2014 et 2015. - Une augmentation des crédits de rénovation des autres établissements : + 20%



Par ailleurs, la ministre Christiane Taubira a décidé de créer un Conseil national de l’exécution de la peine : ouvert et pluridisciplinaire, il participera à l’exécution des décisions pénales, contribuera à l’insertion ou à la réinsertion des personnes détenues. Il sera composé de parlementaires, des spécialistes de la peine et des représentants des personnels du service public pénitentiaire.
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Une justice protectrice



«Je veux servir les victimes et non pas m’en servir »



Discours prononcé aux 27èmes Assises Nationales des associations d’aide aux victimes Bourg en Bresse - 29 juin 2012
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r L’accompagnement des victimes 



- Les bureaux d’aide aux victimes (BAV) : en généralisant leur mise en place à l’ensemble des tribunaux de grande instance en un an, la ministre de wla justice apporte sans délai une réponse concrète aux attentes des usagers et des professionnels de la justice.







-S  outien aux associations : les permanences d’aide aux victimes dans toute la France font l’objet d’un redéploiement du fonds interministériel de prévention de la délinquance, en faveur des permanences d’association d’aide aux victimes dans toutes les régions de France.







- Le numéro unique 08 victimes : ce numéro unique d’appel et d’écoute concerne toutes les victimes quelle que soit la nature de l’infraction. Remis en lumière par la ministre à l’occasion du lancement de la campagne de sensibilisation contre le harcèlement sexuel, sa gestion centralisée par un réseau d’associations ( actuellement INAVEM ) doit être pérennisée par un nouvel appel d’offres en 2013.



• La première loi du quinquennat : harcèlement sexuel La loi adoptée en juillet rétablit le délit de harcèlement sexuel qui avait été abrogé par la décision du Conseil constitutionnel. Le travail gouvernemental – en liaison avec le ministère des Droits des femmes – et parlementaire a permis de clarifier la définition du délit, aggraver et harmoniser les sanctions pénales, pour renforcer la prévention du harcèlement sexuel. Sa mise en œuvre est accompagnée d’une circulaire pénale et d’une campagne d’information et de sensibilisation publiée le jour de la publication de la loi au journal officiel.



« Avec cette loi, nous protégeons les victimes et nous posons une pierre supplémentaire à l’édifice d’une société pacifiée, fondée sur l’égalité des sexes. » Discours à l’occasion du débat sur le harcèlement sexuel à l’Assemblée nationale Paris -- 24 juillet 2012
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r La lutte contre la corruption et la



délinquance économique et financière



Conduite en liaison avec le ministre de l’Intérieur et l’Union Européenne, la lutte contre cette forme de délinquance est également une action prioritaire de ce gouvernement : il s’agit de refondre notre système de prévention, de détection et de répression pour l’ensemble du territoire national, qui permette à la France d’être exemplaire en ce domaine à l’échelle communautaire. La ministre plaide pour la création d’un parquet européen dédié à cette délinquance. Dans les zones où une action ciblée a été engagée, comme en Corse ou à Marseille, la ministre a dans un premier temps renforcé en 2012 le parquet spécialisé et les juridictions interrégionales spécialisées (JIRS).



r L’action de groupe Elle protège les consommateurs et usagers. Afin que les victimes d’un préjudice collectif aient la capacité de regrouper leurs forces pour une action commune auprès des tribunaux, Christiane Taubira a souhaité engager le processus qui permettra l’action de groupe. La loi créant une procédure spécifique aux actions de groupe sera déposée et soumis au débat parlementaire dès cette année 2013.



Il s’agit de mettre en place des instruments de procédures qui tiennent compte du rapport de force entre victimes et auteurs de dommages causés.



r Vers la reconnaissance du préjudice écologique La Justice prend sa part dans la préservation du patrimoine écologique. Chaque acteur économique doit être conscient que les conséquences environnementales de ses actes font l’objet d’une grande vigilance de l’action publique : c’est pourquoi la reconnaissance du préjudice écologique sera inscrite dans la loi, afin de permettre le recours à des procédures rapides et efficaces.



r La justice commerciale Ce programme majeur du Pacte de compétitivité du gouvernement est piloté par la ministre de la justice. Son objectif est de protéger les entreprises, l’innovation et l’emploi par un fonctionnement plus efficace de la justice commerciale dans des contextes difficiles. 



- Dès juin 2012, par une circulaire, la ministre rappelait aux parquets commerciaux leur rôle fondamental en matière de surveillance et d’avis. Le ministère public retrouve ainsi sa mission de détection des entreprises en difficulté et d’identification des situations de nature à faire naître des suspicions d’impartialité de la part des juridictions. 



« L’Etat est responsable de l’ordre économique et social du pays. Nous allons renforcer les tribunaux de commerce, renforcer les mécanismes de prévention et de détection pour les entreprises en difficulté ». Discours sur l’efficacité de la justice commerciale en présence de M. Montebourg et M. Hamon Chancellerie - Paris - 14 décembre 2012



Bilan GDS intérieur.indd 12



23/01/13 13:44



13







- Avec les procureurs, et en liaison avec ses collègues du redressement productif et de l’Economie sociale et solidaire et de la consommation, la ministre de la Justice veille à l’amélioration des modalités de circulation de l’information. Elles seront précisées par une circulaire interministérielle.



hristiane Taubira a également fixé au - C Conseil national des tribunaux de commerce une feuille de route axée sur : la formation des juges consulaires qui devra à terme être rendue obligatoire, l’amélioration de la déontologie et la prévention des conflits d’intérêts, l’amélioration du traitement procédural des dossiers par la diffusion de fiches techniques et de guides pédagogiques. Cette première étape pour atteindre les objectifs du pacte de compétitivité précède les réformes de la justice commerciale qui seront mises en œuvre par Christiane Taubira au cours du premier trimestre 2013.



L’objectif est de prendre en compte les nouvelles menaces liées aux nouveaux moyens de communication et de corriger les dérives et notamment le fait qu’en France, un fichier informatisé sur deux l’est illégalement. Au regard de la croissance exponentielle de fichiers informatisés en tout genre ces dernières années, la ministre souhaite que soit trouvée une meilleure conciliation entre la nécessaire efficacité policière et judiciaire et la protection de la vie privée de nos concitoyens



r Protection des sources La loi du n2012-1 du 4 janvier 2010 relative à la protection du secret des sources des journalistes a fait la preuve de ses insuffisances. Elle est remplacée par un projet de loi réellement protecteur des sources des journalistes et la liberté de la presse qui sera présenté au cours du premier semestre 2013.



r Habeas Corpus La ministre de la justice s’est engagée à créer un « Habeas Corpus numérique » destiné à renforcer les droits et libertés de chacun à l’égard des données personnelles, face à l’entrée dans nos vies des nouvelles technologies.
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Une justice indépendante



« Je considère que la transparence est une garantie pour tous, vis-à-vis tant des magistrats que du CSM, garantie également pour la démocratie et l’équilibre des institutions de notre République. » r Magistrature : le retour à la confiance Le mode de nomination des procureurs, comme celui des juges, doit être irréprochable : dès 2012, par les consultations auxquelles elle a procédées, la ministre a engagé la réforme du Conseil supérieur de la magistrature et du statut du parquet. Une loi constitutionnelle, et une loi organique constitueront l’articulation de cette vaste réforme. Les grands principes des nouvelles relations entre le pouvoir exécutif et l’autorité judiciaire, déjà affirmés par la ministre dans la pratique depuis son arrivée à la chancellerie, ont été posés : - P roclamation dans la circulaire du 19 septembre 2012 de la fin des instructions individuelles aux parquets,



conformément à l’engagement du président de la République et afin de mettre fin à toute suspicion d’intervention inappropriée du ministre de la Justice ou d’un autre membre de l’exécutif dans l’exercice de l’action publique, -U  n nouveau mode de nomination avec l’engagement de ne pas passer outre à un avis négatif du conseil supérieur de la magistrature, a été mis en place dès 2012, dans l’attente de sa traduction législative prochaine. Ce mode de nomination des magistrats du parquet a été renforcé par les garanties de transparence introduites par une circulaire du 31 juillet 2012 : plus aucun magistrat ne sera désormais nommé sans transparence, débat et recours devant le CSM.



Discours au congrès de l’Union Syndicale des Magistrats (USM) Paris - 19 octobre 2012
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Une justice novatrice « C’est une loi qui n’enlève rien à personne, mais c’est une loi de partage. La société partage une liberté et des droits qui sont assortis d’obligations…



C’est une responsabilité du gouvernement, une responsabilité politique et éthique, de porter avec courage cette réforme qui partage et étend les libertés (…). C’est ce que nous ferons. » r Mariage pour tous : une loi d’égalité



citoyenne



Une justice répondant aux besoins de la société à mesure de ses évolutions suppose des réformes sociétales majeures, comme celle sur le mariage pour tous, présentée en janvier 2013 au parlement.
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Son objectif est de permettre le mariage entre personnes de même sexe, avec les mêmes droits à l’adoption, que les couples mariés constitués de personnes de sexe différent.
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Une justice ouverte



« Ayez constamment les yeux grands ouverts. Soyez réceptifs au monde, à ses effervescences, à ses contradictions (…) Acceptez ce défi ; Convenez de la force et de l’importance de ses enjeux… et partez en voyage. »



Discours à la réunion des ministres de la Justice des Amériques Quito - 29 novembre 2012
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r L’œuvre européenne



r Les relations internationales



Dès son arrivée au Ministère de la Justice, Christiane Taubira a résolument inscrit son action dans l’agenda des événements européens et internationaux.



Par son déplacement à Quito (Equateur), des 28 et 30 novembre, Christiane Taubira a rencontré une dizaine de ministres de la Justice des pays de l’Organisation des Etats Américains. Ce déplacement, alors que la France n’est qu’observateur à l’OEA, a eu un fort retentissement et la ministre a pu, avec ses homologues de Colombie, d’Equateur, du Chili et de plusieurs autres pays, lancer des programmes de coopération bilatérale innovants répondant parfaitement au besoin exprimés par ces pays. En même temps elle ,ancrait la France au réseau d’entraide judiciaire de cette organisation transaméricaine.



Ainsi, le 6 juin, elle s’est rendue au Conseil Justice affaire intérieur de l’Union Européenne, à Luxembourg. Elle a pu y prendre un premier contact avec Madame Reding, vice-présidente de la commission, commissaire européen pour les questions justice, qu’elle a rencontré plusieurs fois depuis. Elle a fait connaissance avec tous ses homologues de l’Union Européenne, approfondissant avec plusieurs d’entre eux des problématiques portées par les programmes semestriels sur des sujets essentiels : l’émergence d’un parquet européen, la protection des intérêts financiers de l’Union, les directives et règlements relatifs à la présence de l’avocat dans les enquêtes pénales et à l’aide juridictionnelle, la protection des droits fondamentaux des citoyens, l’harmonisation des successions. Recevant par la suite plusieurs de ses homologues à Paris, notamment britannique, la garde des Sceaux, de cette façon, a conforté la place de la France dans la dynamique européenne et la construction d’une Europe de la justice et du droit. En outre, elle a reçu, les 25 et 26 octobre, l’ensemble des présidents des cours suprêmes judiciaires de l’Union, invitant ceux-ci à poursuivre le dialogue fructueux entre juges européens. La garde des Sceaux était par ailleurs présente le 20 septembre à la 31ème réunion des ministres de la justice du Conseil de l’Europe, à Vienne (Autriche). Cette réunion, qui se tient tous les deux ans était consacrée en 2012 aux réponses de la justice à la violence urbaine. Christiane Taubira et son homologue autrichienne ont spécifiquement présenté, en marge de la conférence, le rapport de la CEPEJ sur « l’évaluation des systèmes judiciaires européens », se réjouissant de l’existence d’un outil d’évaluation et de performance des justices d’Europe. Les conclusions de la conférence et la résolution adoptée vont permettre au Conseil d’avancer sur les réponses globales plus cohérentes face au défi des nouvelles formes de criminalité.
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En participant, avec le Premier ministre et plusieurs autres ministres, à la réunion de haut niveau au Maroc les 12 et 13 décembre, la garde des Sceaux a signé un nouvel accord de coopération pluriannuel avec les autorités judiciaires de ce pays, ce qui constitue la première marque concrète d’un renouveau de notre coopération avec les pays de la rive sud de la Méditerranée, sur des bases de partage des valeurs d’une justice moderne et respectueuse des attentes des citoyens. En inscrivant son action dans une stratégie avec l’Union européenne, le Conseil de l’Europe, de grandes organisations internationales, la garde des Sceaux a non seulement porté la voix de la France sur des sujets majeurs comme la lutte contre la grande criminalité transfrontalière ou la protection des libertés fondamentales des citoyens mais a aussi démontré l’implication forte du ministère de la justice au bénéfice de pays qui attendent beaucoup de l’expertise juridique et judiciaire française. Cette dynamique s’est vue complétée par des entretiens à Paris avec de nombreux représentants étrangers (Président de la République et ministre de la justice du Sénégal, hauts magistrats d’Egypte, bâtonnier de Beyrouth, procureur de la Cour pénale internationale…) qui sont autant d’encouragements à développer des projets de coopération.
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Quelques temps forts en images



« Ramener la sérénité, rétablir le respect, tenir compte de la dignité de chacun et faire en sorte que toutes les belles énergies soient mobilisées au service de la justice pour les citoyens. »



Discours à l’Ecole Nationale de la Magistrature Bordeaux - 17 décembre 2012
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Signature de la loi relative au harcèlement sexuel publiée au Journal officiel - Chancellerie - Paris - 7 août 2012



Autour de Jean-Marc Ayrault , Premier ministre, le séminaire sur le budget pluriannuel et le projet de loi de finances pour 2013 – Paris, Hôtel Matignon – 25 juin 2012



Avec Jean-Pierre Sueur, président de la commision des lois du Sénat - Paris -- 7 décembre 2012



Avec les procureurs généraux et les procureurs de la République des zones de sécurité prioritaires - Paris 13 septembre 2012



Avec les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation de la maison d’arrêt de Mulhouse - 19 octobre 2012



Réunion des parquets sur la circulaire de la politique pénale Paris -- 3 octobre 2012



Pose de la première pierre du centre éducatif fermé de Mont-de-Marsan - 19 novembre 2012



Avec Loukas Louca, ministre chypriote de la Justice et de l’ordre publique, au Conseil JAI sous la présidence chypriote 26 octobre 2012
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Remise du rapport sur les difficultés de prise en charge de la population pénale au centre pénitentiaire de Nouméa, par Mireille Imbert-Quaretta - Chancellerie - Paris 22 novembre 2012



Cérémonie des 60 ans de la formation des éducateurs à l’Ecole Nationale de la Protection Judiciaire de la Jeunese Roubaix - 20 novembre 2012



Avec Jean-Jacques Urvoas, président de la commission des lois de l’assemblée en séance publique sur le projet de loi relatif au harcèlement sexuel - Assemblée Nationale - Paris 24 juillet 2012



Avec Dominique Baudis, Défenseur des Droits - Chancellerie Paris - 12 novembre 2012



Avec José Luis Rodriguez Zapatero, ancien Président du Gouvernement Espagnol - Chancellerie - Paris 25 septembre 2012



Avec Chris Grayling ministre de la Justice du Royaume Uni Chancellerie - Paris - 11 octobre 2012



Avec Nouhad Jafre, bâtonnier de Beyrouth - Chancellerie Paris – 5 décembre 2012



Avec Carlos Camilo Goes Capiberibe, Gouverneur de l’Etat brésilien de l’AMAPA - Chancellerie -- Paris 12 novembre 2012
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L'ODD organisera les programmes de dÃ©veloppement dans tous les pays jusqu'en 2030. Pour mieux connaÃ®tre l' ODD pour pouvez visiter le site internet suivant : www.salvationarmy.org/isjc/SDGs. Ce mois-ci, Kayla Calvo, une salutiste de 19 ans du terri
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décembre 1999 est dépassé avec 6 447. Pacs conclus en moyenne par mois, soit. 77300aucoursdel'année-tableau1-. Cette rupture constatée en 2005 dans.
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9 janv. 2015 - Quelle que soit cette religion, ils portent atteinte à la cohésion nationale et justiﬁent donc une attention particulière et une grande fermeté de la ...
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3 sérieux de ces droits, qu'il s'agisse d'intégrité physique et mentale, de la liberté de conscience et d'expression, ou de discrimination. www.web.amnesty.org.
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la parole sur tes jugements : Pourquoi la voie des méchants est-elle prospère ? Pourquoi tous les perfides vivent-ils en paix ? C) tous affirment qu'il n'y a ...
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Vu la loi n° … du … de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, notamment son ... de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration. 3.
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Ce processus est menÃ©, avec toute la diligence requise, par un tiers impartial et compÃ©tent, le mÃ©diateur, qui a Ã©tÃ© chargÃ© de cette mission par les parties ou, ...
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changer la justice by dominique perben jeanyves le borgne 

This. Changer La Justice By Dominique Perben JeanYves Le Borgne PDF on the files/S3Library-37442-648be-6378e-B4a11-2c95e.pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the. Index/Glossary page, look at the table of content for additional informati










 








Justice 

DÃ©fendre les faibles, les exploitÃ©s et les exclus fait partie de la mission de l'ArmÃ©e du Salut. C'est ainsi que nous exprimons notre solidaritÃ©. Par justice,.
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